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(54) DISPOSITIF DE SÉCURITÉ AUTOBLOQUANT POUR CORDE D’ESCALADE

(57) Dispositif de sécurité autobloquant pour corde
(12), comprenant :
- une plaque de support (1),
- une première poulie (21) montée sur un premier axe
(15) solidaire de la plaque de support (1),
- un moyen de transport (7,30,31) pour guider et assurer
le mouvement de la corde (12), le moyen de transport
(7,30,31) comportant un premier bras de pivotement (30)
pivotant sur un deuxième axe d’articulation (6) solidaire
de la plaque de support (1), et une deuxième poulie (22)
montée sur le premier bras de pivotement (30),
- un moyen de blocage ( 9,31) pour assurer le blocage
de la corde (12), et
- une unité d’actionnement (2,3,4) comportant un moteur

électrique (2) pour actionner et contrôler la rotation de la
première poulie (21) et mettre la corde en mouvement,
le moyen de blocage (9,31) comportant un deuxième
bras (31) de pivotement coopérant avec un élément de
blocage (9) solidaire de la plaque de support (1) pour
provoquer blocage de la corde (12), le deuxième bras
(31) de pivotement permettant un mouvement de bascu-
lement entre une position fermée dans laquelle la corde
(12) coinçée sous pression entre la première poulie (21)
et la deuxième poulie (22) est mise en mouvement par
activation du moteur électrique (2), et une position ouver-
te dans laquelle la corde (12) est bloquée par le moyen
de blocage (9,31) et le moteur électrique (2) est désactivé
de sorte que le mouvement de la corde (12) est stoppé.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
sécurité autobloquant pour corde.
[0002] L’invention concerne plus spécifiquement un
dispositif de sécurité destiné à assurer un utilisateur à
une paroi fixe dans le domaine de l’escalade, l’alpinisme,
les jeux acrobatiques, les sports en hauteur, ou les tra-
vaux en hauteur.

Indication de l’état de la technique antérieure :

[0003] Concernant l’état de la technique antérieure, il
existe_ des appareils de sécurisation autobloquant pour
corde comme le « Grigri » de Petzl et le « Duck » de
Kong.
[0004] Un Grigri est un matériel d’escalade conçu pour
aider à sécuriser la pratique de l’escalade ou des travaux
acrobatiques sur corde. Sa fonction principale est d’être
un système d’assurage avec freinage assisté en cas de
chute du grimpeur. L’assureur ne doit cependant pas re-
lâcher son attention sur le grimpeur et doit utiliser le dis-
positif selon les instructions. Grigri est une marque dé-
posée de Petzl, mais son succès est d’une importance
telle que son nom désigne parfois simplement un des-
cendeur autobloquant.
[0005] Le Duck est un bloqueur d’urgence conçu pour
être utilisé avec des cordes ou sur sangles plates ou
tubulaires . Il dispose d’un large trou d’attache permet-
tant la rotation des mousquetons à vis et est conçu pour
une installation facile comme bloqueur d’urgence, pour
les manoeuvres de secours, autosauvetage, la progres-
sion ou comme réglage de longe.
[0006] La publication US 2012/0228062 A1 révèle un
dispositif de sécurité autobloquant pour corde suivant le
préambule de la revendication 1.
[0007] La publication EP-A1-2 301 631 de Petzl révèle
un dispositif de type Grigri formant un dispositif d’assu-
rage autobloquant pour corde, pouvant servir de descen-
deur ou bien à assurer un grimpeur. Un tel dispositif est
destiné à se bloquer sur la corde automatiquement dès
que la corde est sous tension et permet à l’utilisateur de
trouver facilement une position de freinage autorisant
une progression à une vitesse continue souhaitée.
[0008] Ce dispositif connu prévoit l’utilisation d’une ca-
me pour serrer une corde lorsque la corde est sous ten-
sion, et un levier agissant sur la came pour libérer la
corde progressivement par une action manuelle sur le
levier. Le levier agit sur la came avec un effet démultiplié
dans une partie initiale de sa course de déblocage et
avec un effet direct dans une partie finale de sa course
de levier de telle sorte que le déplacement relatif de la
came par rapport au levier est plus faible dans la première
partie que dans la partie finale, ce qui permet un réglage
précis de l’effort de freinage et de la vitesse de défilement
de la corde dans la partie initiale de la course du levier.
[0009] Ces deux systèmes (« Grigri » et « Duck » )
sont construits pour l’escalade avec partenaire et, même

s’ils permettent également l’escalade en solo, à pleine
responsabilité des utilisateurs, ils ne sont pas recomman-
dés pour ce type d’escalade en solo. Le désavantage de
ces systèmes est une utilisation peu maniable de la corde
de sécurité comme l’utilisateur doit manuellement trainer
derrière lui la corde de sécurité.
[0010] La présente invention intervient exactement à
ce niveau avec le but de guider ou bloquer la corde de
sécurité sans intervention du grimpeur/de la grimpeuse.

Résumé de l’invention:

[0011] Le problème à résoudre est de pallier aux in-
convénients mentionnés ci-dessus de l’art antérieur et
de trouver un dispositif de sécurité autobloquant de corde
pour l’escalade sans partenaire pour assurer l’utilisateur.
[0012] Le but de la présente invention est donc de pro-
poser un dispositif de sécurité autobloquant pour corde
amélioré, utilisable pour l’escalade en solo , permettant
de guider ou bloquer la corde de sécurité sans interven-
tion de l’utilisateur et sans avoir besoin d’un partenaire
pour contrôler la corde de sécurité.
[0013] Cet objectif est atteint, suivant l’invention, en ce
que le dispositif de sécurité autobloquant pour corde
comprend les caractéristiques de la partie caractérisante
de la revendication 1.
[0014] Plus particulièrement, à cet effet, conformé-
ment à l’invention, ce but est atteint par le fait que dans
un dispositif du type précité comprenant :

- une plaque de support 1 ,
- une première poulie 21 montée sur un premier axe

15 solidaire de la plaque de support 1,
- un moyen de transport 7,30,31 pour guider et assu-

rer le mouvement de la corde 12, le moyen de trans-
port 7,30,31 comportant un premier bras de pivote-
ment 30 pivotant sur un deuxième axe 6 d’articula-
tion solidaire de la plaque de support 1, et une
deuxième poulie 22 montée sur le premier bras de
pivotement 30 ,

- un moyen de blocage 9,31 pour assurer le blocage
de la corde 12, et

- une unité d’actionnement 2,3,4 comportant un mo-
teur électrique 2 pour actionner et contrôler la rota-
tion de la première poulie 21 coopérant avec la
deuxième poulie 22 pour mettre la corde en mouve-
ment,

caractérisé en ce que le moyen de blocage 9,31 com-
porte un deuxième bras 31 de pivotement coopérant
avec un élément de blocage 9 solidaire de la plaque de
support 1 pour provoquer blocage de la corde 12,
le deuxième bras 31 de pivotement permettant un mou-
vement de basculement entre une position fermée dans
laquelle la corde 12 coincée sous pression entre la pre-
mière poulie 21 et la deuxième poulie 22 est mise en
mouvement par activation du moteur électrique 2 , et une
position ouverte dans laquelle la corde 12 est bloquée
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par le moyen de blocage 9,31 et le moteur électrique 2
est désactivé de sorte que le mouvement de la corde 12
est stoppé.
[0015] L’appareil est particulièrement destiné à des ac-
tivités d’escalade en intérieur (un hall - indoor climbing).
Il sert à sécuriser de façon entièrement automatique le
grimpeur/la grimpeuse en cas de chute et permet ainsi
d’exercer cette activité tout seul de manière sécurisée
sans avoir besoin d’un partenaire pour contrôler la corde
de sécurité.
[0016] L’appareil est destiné à être installé à la fin de
la route d’escalade. La corde de sécurité est faufilée dans
l’appareil et est guidée par des composants électriques
et mécaniques. Appareil est entièrement automatique
pour sécuriser l’escalade en solo.
[0017] Cette invention concerne un appareil respecti-
vement une installation composée d’éléments mécani-
ques et électriques qui guident, contrôlent et bloquent
une corde de sécurité telle qu’utilisée par des utilisateurs
lors d’une escalade .
[0018] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront au cours de la descrip-
tion suivante qui n’est cependant donnée qu’à titre indi-
catif.
[0019] Aussi, afin de permettre une compréhension
plus claire de l’invention on décrira ci-après, une forme
de réalisation préférée, à titre d’exemple, en se référant
en particulier aux dessins en annexe, parmi lesquels:

- la figure 1 représente une vue de face d’une forme
de réalisation préférée d’un dispositif de sécurité
autobloquant pour corde conforme à l’invention,

- la figure 2 est une vue latérale du dispositif tel que
représenté dans la figure 1,

- la figure 3 est une vue d’en haut du dispositif tel que
représenté dans la figure 1.

[0020] Si on se réfère aux dessins, les mêmes numé-
ros de référence sont utilisés pour identifier les mêmes
éléments.
[0021] Les figures 1 à 3 permettent de bien visualiser
les différents éléments constituant le dispositif de sécu-
rité autobloquant pour corde préféré selon l’invention.

Description d’un mode de réalisation de l’invention :

[0022] L’appareil doit être installé à la fin de la route
d’escalade.
[0023] La corde de sécurité 12 est faufilée dans l’ap-
pareil et est guidée par des composants électriques et
mécaniques.
[0024] Sur les figures, un dispositif de sécurité pour
corde, comporte une paire de poulies 21 et 22 disposées
sur une plaque de support 1 . La première poulie 21 est
montée sur un premier axe 15 solidaire de la plaque de
support 1. La première poulie motrice 21 est montée fixe
au moyen d’un axe de fixation 15 sur la plaque de support
1, en étant mise en rotation par une unité d’actionnement

2,3,4.
[0025] L’unité d’actionnement 2,3,4 comporte un mo-
teur électrique 2 pour actionner et contrôler la rotation
de la première poulie 21 et pour mettre la corde en mou-
vement. Le dispositif de sécurité comporte en outre un
moyen de transport 7,30,31 pour guider et assurer le
mouvement de la corde 12. Le moyen de transport
7,30,31 comporte un premier bras de pivotement 30 pi-
votant sur un axe d’articulation 6 solidaire de la plaque
de support 1, ainsi qu’ une deuxième poulie 22 montée
sur le premier bras de pivotement 30. La deuxième poulie
22 est solidarisée au premier bras de pivotement 30 mo-
bile, susceptible de pivoter autour d’un axe 6.
[0026] Avantageusement, la poulie 21 comporte une
gorge périphérique d’enroulement de la corde 12 adap-
tée pour recevoir la deuxième poulie 22 et serrer la corde
12 maintenue sous pression entre la première poulie 21
et la deuxième poulie 22 par un ressort 7 de traction.
[0027] Un moyen de blocage 9,31 comporte un deuxiè-
me bras 31 de pivotement coopérant avec un élément
de blocage 9 solidaire de la plaque de support 1 pour
provoquer le blocage de la corde 12.. L’ élément de blo-
cage 9 est montée fixe au moyen d’un axe de fixation
sur la plaque de support 1
[0028] Le deuxième bras 31 de pivotement permet un
mouvement de basculement entre une position fermée
dans laquelle la corde 12 coincée sous pression entre la
première poulie 21 et la deuxième poulie 22 est mise en
mouvement par activation du moteur électrique 2 , et une
position ouverte dans laquelle la corde 12 est bloquée
par le moyen de blocage 9,31 et le moteur électrique 2
est désactivé de sorte que le mouvement la corde 12 est
stoppé.
[0029] Avantageusement, les deux bras de pivotement
30,31 fixés de façon mobile pivotent sur l’axe principal 6
et fonctionnent indépendamment l’un de l’autre.
[0030] Selon un mode préféré de réalisation préféré,
le moteur 2 est adapté pour tourner à une vitesse subs-
tantiellement constante pour une escalade à allure nor-
male. Ainsi, le moteur électrique 2 fait tourner la poulie
21 à une vitesse substantiellement constante pour main-
tenir la corde sous tension lors d’une une escalade à
allure normale de sorte la corde de sécurité 12 reste ten-
due et l’escalade est sécurisée.
[0031] Avantageusement, la première poulie 21 est
conformée en cylindre ayant une surface extérieure des-
tinée à coopérer avec la deuxième poulie 22 conformée
en cylindre, suite au mouvement de pivotement du pre-
mier bras de pivotement 30 vers la position fermée, le
passage de la position fermée vers la position ouverte
de blocage s’effectuant lorsque la tension de la corde 12
dépasse un seuil prédéterminé entraînant le mouvement
de basculement du premier bras de pivotement 30 .
[0032] Selon un mode préféré de réalisation préféré,
un ressort 7 de traction ou de rappel sollicitant le premier
bras de pivotement 30 dans le sens du déblocage vers
la position fermée est prévu. Le seuil de tension ou de
coincement de la corde 12 entre la première poulie 21
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et la deuxième poulie 22 dépend de la force de rappel
du ressort de traction 7. La tension du ressort 7 peut être
réglée ou ajustée à l’aide d’un élément d’ajustement 8.
[0033] La corde 12 à tendre est placée de manière à
être emprisonnée et reposer contre la surface de contact
des première et deuxième poulies 21 et 22 du dispositif.
La rotation des poulies 21 et 22 peut alors être contrôlée
par le moteur 2. Le dispositif de tension est normalement
utilisé pour le bobinage de la corde 12 lors du coincement
de la corde 12 entre la première poulie 21 et la deuxième
poulie 22 dû à la force de traction du ressort 7.
[0034] En amont du passage de la corde 12 à travers
première et deuxième poulies 21 s’étend un axe de blo-
cage 9. Avantageusement, l’axe de blocage 9 peut être
formé d’une cheville de blocage 9 solidaire de la plaque
support 1.
[0035] Le positionnement de l’axe de blocage 9 est tel
que la corde 12 vient en engagement par coincement
entre cet axe de blocage 9 et une poulie de blocage 34
solidaire du deuxième bras de pivotement 31 dans la
position ouverte, de manière à assurer un blocage sûr.
Ce blocage intervient lorsque la valeur de la tension exer-
cée sur la corde 12 est supérieure à un seuil prédéter-
miné et que le deuxième bras de pivotement 31 a effectué
le mouvement de basculement depuis la position fermée.
Le mouvement de basculement du deuxième bras de
pivotement 31 vers la position de blocage intervient lors
d’une chute de l’utilisateur lorsque la tension de la corde
12 dépasse le seuil de réglage de l’appareil.
[0036] Le basculement du deuxième bras de pivote-
ment 31 fait pivoter la poulie de blocage 34 autour de
l’axe 6, à partir d’une position fermée vers une position
de blocage. Le deuxième bras de pivotement 31 est ar-
ticulé sur la plaque 1 en un axe 6 et est situé à l’opposé
du premier bras de pivotement 30 qui coopère avec le
ressort de rappel 7 pour solliciter la poulie 22 vers la
position fermée dans laquelle les axes 6,16, 33,34,36
sont en alignement horizontal.
[0037] Selon un mode préféré de réalisation préféré,
il est prévu un mécanisme interrupteur 10 pour activer
ou désactiver le moteur électrique 2. Suite au bascule-
ment du deuxième bras de pivotement 31 vers le bas, le
mécanisme interrupteur 10 est désactivé pour déclen-
cher l’arrêt du moteur électrique 2 , et la corde de sécurité
12 n’est donc plus transportée. Suite au basculement du
deuxième bras de pivotement 31 vers le haut dans la
position fermée (horizontale) lorsque l’utilisateur recom-
mence la montée, le mécanisme interrupteur 10 est réac-
tivé de sorte que le moteur électrique 2 redémarre et la
corde de sécurité 12 se trouve de nouveau sous tension.
[0038] Selon un mode préféré de réalisation préféré,
il est prévu un système d’alarme en cas de défaillance
du système. Plus particulièrement, un module sonore
peut être prévu pour contrôler la tension de la corde et
prévenir le grimpeur en cas de panne du mécanisme,
par exemple lors d’une coupure d’électricité ou d’un arrêt
moteur imprévu.
[0039] Les figures 1 à 3 permettent de bien visualiser

les différents éléments constituant le dispositif de sécu-
rité autobloquant pour corde, selon un mode préféré de
réalisation, présenté à titre non limitatif et uniquement à
des fins d’illustration de l’invention.
[0040] Sur la plaque de montage 1 se trouvent les
structures suivantes formant l’unité d’actionnement :

a) Un moteur électrique 2. Ce moteur 2 propulse une
spirale motrice 4 par l’intermédiaire d’une courroie 3.
b) La spirale motrice 4 fait tourner une roue dentée 5.
c) une poulie motrice 21 est fixée sur cette roue den-
tée 5 . La poulie 21 peut être adaptée à l’épaisseur
de la corde de sécurité 12.

[0041] Les éléments 2, 3, 4, et 21 forment une unité
d’actionnement.
[0042] Conjointement à cette unité se trouve le méca-
nisme de sécurisation qui se compose des éléments
suivants , selon un mode préféré de réalisation:

d) le bras de pivotement 30 est formé par un rail 30:
il est fixé de façon mobile d’un côté sur l’axe principal
6 de la plaque de montage 1. Au milieu du rail 30 se
trouve la poulie 22 qui exerce une pression sur la
corde de sécurité 12 se trouvant à l’intérieur de la
poulie 21. Cette pression provient du ressort 7 qui
tient la partie libre du rail 30 sous tension. Le ressort
7 est monté sur le côté de la plaque de montage 1.
La tension du ressort 7 peut être réglée à l’aide d’un
écrou 8. A l’intérieur du rail 30 se trouve le rail 31.
e) le bras de pivotement 31 formé par un rail 31 : il
se trouve à l’intérieur du rail 30 et est fixé sur l’axe
central 6. Cette fixation permet un mouvement de
basculement du rail 31. Le mouvement de bascule-
ment est limité par un élément de blocage 9 formé
par une cheville de blocage 9. La cheville de blocage
9 est montée en-dessous de l’axe principal 6.

[0043] Suite au mouvement de basculement du rail 31,
un micro interrupteur 10 peut être activé ou désactivé.
Ce micro interrupteur 10 est monté sur un côté de la
plaque de montage 1 et sert à activer ou désactiver le
moteur électrique 2 en cas de pause ou de chute du
grimpeur. Dans le rail 31 se trouvent encore les poulies
de guidage 33, 34 et 35.

f) Corde de rappel 13 : elle est fixée à l’extrémité
gauche du rail 30 et passe par la poulie 33 et le rail
31 vers le bas.
g) Corde de sécurité 12. Elle est introduite par le bas
dans le dispositif. L’utilisateur installe d’abord la cor-
de 12 entre deux poulies 14 en bas de la plaque de
montage 1. Puis elle se dirige vers la poulie 35. La
corde 12 est d’abord enroulée sur la poulie 35, passe
ensuite dans l’espace intermédiaire entre les poulies
34 et 35 , et est enroulée au-dessus de la poulie 34
et sous l’élément fixe de blocage 9.
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[0044] De la poulie 35 elle passe sur la poulie 34 et
ensuite elle passe en-dessous de la cheville de blocage
9 puis au-dessus de l’axe principal 6. Elle est finalement
enroulée entre les poulies 21 et 22 puis au-dessus de la
dernière poulie 33. Ce bout de la corde de sécurité 12
s’étend vers le bas et est muni d’un poids 11 afin de
maintenir le rail 31 en position horizontale.

Explication du fonctionnement de l’appareil :

[0045] Pour l’escalade, la corde de sécurité 12 a été
introduite dans le système comme décrit ci-dessus. Pen-
dant la montée de l’utilisateur , la poulie 30, propulsée
par le moteur électrique 2, maintient la corde de sécurité
12 qui se trouve entre la poulie 30 et la poulie 31 sous
tension.
[0046] En cas de pause de l’utilisateur, la tension sur
la corde de sécurité 12 augmente (le moteur 2 continue
à fonctionner) et le rail 31 quitte la position fermée (ho-
rizontale) vers la position ouverte . Suite à ce bascule-
ment vers le bas du rail 31, le micro interrupteur 10 est
désactivé et le moteur électrique 2 s’arrête, et la corde
de sécurité 12 n’est donc plus transportée. Si la montée
de l’utilisateur recommence, la corde de sécurité 12 se
détend et le ressort 7 remet le rail 31 dans la position
fermée (horizontale). Suite à ce mouvement du rail 31
vers la position fermée (horizontale) le micro interrupteur
10 est de nouveau activé de sorte que le moteur électri-
que 2 redémarre et la corde de sécurité 12 se trouve de
nouveau sous tension.
[0047] En cas de chute de l’utilisateur le même méca-
nisme se met en place mais le poids corporel du grimpeur
fait que la corde de sécurité 12 reste bloquée entre la
poulie 34 et la cheville de blocage 9 ce qui évite la chute
du grimpeur. La tension de la corde de sécurité 12 aug-
mente et le même mécanisme comme décrit ci-dessus
pour une pause de l’utilisateur se déroule. Si le grimpeur
s’est stabilisé et veut continuer la montée, le même mé-
canisme se met en place comme décrit après une pause.
[0048] Pour la descente de l’utilisateur le grimpeur doit
débloquer le blocage de la corde de sécurité 12. Il doit
tirer sur la corde de rappel 13. Ainsi le rail 30 pivote vers
le haut ce qui enlève la pression sur la poulie 21 et la
poulie 22. Par la suite la corde de sécurité 12 est libérée.
Par la même occasion on enlève la pression entre la
poulie 34 et la cheville de blocage 9. Ceci permet au
grimpeur une descente contrôlée. Au moment où le grim-
peur relâche la corde de rappel 13, le système de blocage
entre de nouveau en fonction.
[0049] Dès lors, lors de l’utilisation du dispositif de sé-
curité autobloquant pour corde de l’invention ,la corde
de sécurité 12 est tenue en état de tension lors de la
montée de l’escaladeur par le moteur électrique 2 qui
propulse les roues motrices 21 et 22 via une courroie 3
et une spirale motrice 4. Le rail de transport 30 est tenu
en position de montée par un ressort 7. Si l’escalade est
interrompue la corde 12 est mise sous tension et suite à
cette tension un interrupteur 10 est activé ce qui provo-

que l’arrêt du moteur électrique 2 et des roues motrices
21 et 22 . Lors d’une chute le même mécanisme se dé-
roule mais en plus le poids de l’utilisateur déclenche le
mécanisme de sécurité c.à.d. la corde 12 reste bloquée
entre le rail de transport 30 et le boulon de blocage 9
suite à l’inclinaison du rail de transport 30 vers le bas en
direction du boulon de blocage 9. Si l’escaladeur veut
continuer sa montée il relâche la tension de la corde 12,
le ressort 7 entre en action et remet le rail de transport
30 en position de montée , ceci active l’interrupteur 10
et relance le moteur 2 et les roues motrices 21 et 22 .Pour
le rappel l’escaladeur provoque d’abord le blocage du
système comme décrit ci-dessus. Puis il met une légère
tension sur la corde de rappel 13 ce qui déclenche une
levée du rail de transport 30 et enlève la pression sur le
boulon de blocage 9 et libère la corde 12.
[0050] La présente invention n’est en aucune manière
limitée à la forme de réalisation décrite à titre d’exemple
et représentée dans les figures. On pourra y apporter de
nombreuses modifications de détails, de formes, et de
dimensions sans sortir pour cela du cadre de l’invention.

Revendications

1. Dispositif de sécurité autobloquant pour corde (12),
comprenant :

- une plaque de support (1),
- une première poulie (21) montée sur un pre-
mier axe (15) solidaire de la plaque de support
(1),
- un moyen de transport (7,30,31) pour guider
et assurer le mouvement de la corde (12), le
moyen de transport (7,30,31) comportant un
premier bras de pivotement (30) pivotant sur un
deuxième axe d’articulation (6) solidaire de la
plaque de support (1), et une deuxième poulie
(22) montée sur le premier bras de pivotement
(30),
- un moyen de blocage (9,31) pour assurer le
blocage de la corde (12), et
- une unité d’actionnement (2,3,4) comportant
un moteur électrique (2) pour actionner et con-
trôler la rotation de la première poulie (21) et
mettre la corde en mouvement,

caractérisé en ce que le moyen de blocage (9,31)
comporte un deuxième bras (31) de pivotement coo-
pérant avec un élément de blocage (9) solidaire de
la plaque de support (1) pour provoquer blocage de
la corde (12),
le deuxième bras (31) de pivotement permettant un
mouvement de basculement entre une position fer-
mée dans laquelle la corde (12) coincée sous pres-
sion entre la première poulie (21) et la deuxième
poulie (22) est mise en mouvement par activation du
moteur électrique (2), et une position ouverte dans

7 8 
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laquelle la corde (12) est bloquée par le moyen de
blocage (9,31) et le moteur électrique (2) est désac-
tivé de sorte que le mouvement de la corde (12) est
stoppé.

2. Dispositif selon la revendication 1 , caractérisé en
ce que un ressort (7) de traction sollicite le premier
bras de pivotement (30) dans le sens du déblocage
vers la position fermée, et en ce que la force de
rappel du ressort de traction (7) détermine le seuil
de tension ou de coincement de la corde (12) entre
la première poulie (21) et la deuxième poulie (22).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le moyen de blocage (9,31) comporte un
axe de blocage (9) formé d’une cheville de blocage
(9) solidaire de la plaque support (1).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’axe de bloca-
ge (9) est positionné sur la plaque support (1) de
manière à ce que la corde (12) vienne en engage-
ment par coincement entre l’ axe de blocage (9) et
une poulie de blocage (34) solidaire du deuxième
bras de pivotement (31) dans la position ouverte.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les deux bras
de pivotement (30,31) fixés de façon mobile pivotent
sur l’axe principal d’articulation (6) indépendamment
l’un de l’autre.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le moteur (2)
est adapté pour tourner à une vitesse substantielle-
ment constante pour maintenir la corde sous tension
lors d’une une escalade à allure normale.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que un mécanisme
interrupteur (10) est prévu pour activer ou désactiver
le moteur électrique (2), le mécanisme interrupteur
(10) étant désactivé pour déclencher l’arrêt du mo-
teur électrique (2) suite au basculement du deuxiè-
me bras de pivotement (31) vers la position ouverte ,
le mécanisme interrupteur (10) étant réactivé pour
que le moteur électrique (2) redémarre et que la cor-
de de sécurité (12) se trouve de nouveau sous ten-
sion suite au basculement du deuxième bras de pi-
votement (31) vers la position fermée.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la première
poulie (21) est conformée en cylindre ayant une sur-
face extérieure destinée à coopérer avec la deuxiè-
me poulie (22) conformée en cylindre.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications

précédentes, caractérisé en ce que l’unité d’action-
nement (2,3,4) comportant le moteur électrique (2)
propulse une spirale motrice (4) par l’intermédiaire
d’une courroie (3), et en ce que la spirale motrice
(4) fait tourner une roue dentée (5) qui coopère avec
la première poulie motrice (21) pour mettre la corde
(12) en mouvement.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que un module
d’alarme est prévu pour prévenir le grimpeur en cas
de panne du dispositif lors d’une coupure d’électricité
ou d’un arrêt imprévu du moteur (2).

9 10 
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